Haïti et les Caraïbes : après le tremblement de terre, un tsunami ?

Au cours des prochaines semaines, les divers parlements de Belgique vont se pencher sur le projet de décret visant à approuver l’Accord de partenariat économique (APE) entre l’Union européenne (UE) et quinze pays de la zone caribéenne, communément appelés les pays du Cariforum. Généralement, ce genre de décret est traité sans grande discussion. Pourtant, les raisons ne manquent pas de s’arrêter un instant sur cette discussion. 

Il s’agit du premier accord de la série des APE que l’Europe entend conclure avec les anciennes colonies d’Afrique, des Caraïbes et de l’océan Pacifique (également appelés « pays ACP »). En ce sens, l’accord servira de « modèle » et il serait hautement souhaitable de l’examiner avec la plus grande méfiance. Une fois que ce genre d’accord de libre-échange a été signé, il est en effet très malaisé d’encore le revoir par la suite, même si son impact sur les pays en voie de développement s’avère négatif.

Les APE sont un exemple de la nouvelle approche choisie par l’UE afin de donner forme à ses relations commerciales avec les pays du Tiers-Monde. Jusque fin 2007, tous les pays ACP pouvaient encore bénéficier d’un accès privilégié au marché européen. Après cela, ils ne pouvaient conserver cet accès qu’en ouvrant leurs marchés aux produits, services et investissements européens. Quant à la façon dont les choses doivent se passer, c’est précisément de cela que traitent les APE. Avec ceux-ci, l’UE veut également libérer les marchés publics dans les pays ACP, protéger les brevets européens et les appellations des régions européennes concernant les produits agricoles, museler les entreprises publiques, etc.

L’UE ne veut pas que cela se dise, mais les APE correspondent particulièrement bien à ce qu’elle définit généralement comme ses intérêts économiques offensifs. Les APE sont donc avant tout des accords de libre-échange très poussés qui ressemblent d’ailleurs très fortement au genre d’accords de libre-échanges que l’UE négocie également avec d’autres pays nettement plus développés.  

Pourtant, ces accords sont présentés comme un levier au développement pour les pays pauvres. L’histoire récente de Haïti montre toutefois très bien l’impact que peuvent avoir des accords de libre-échanges sur le bien-être et la santé d’une population. 

Jusqu’il y a quelques décennies, Haïti produisait suffisamment de riz pour nourrir sa propre population. Dans les années 80, le pays a cependant été obligé de réduire les taxes à l’importation sur les produits agricoles. De ce fait, des produits en provenance d’autres pays ont bénéficié d’un accès plus aisé. Le fameux « riz de Miami » subsidié et bon marché, venant des États-Unis, a inondé le marché local et Haïti est donc devenu le troisième importateur mondial de riz américain. 

Les cultivateurs de riz locaux, qui travaillaient la terre épuisée de Haïti dans des conditions particulièrement primitives, ont été évincés du marché. En quête de travail, nombreux sont ceux qui se sont retrouvés dans les bidonvilles de la capitale, Port-au-Prince. Aujourd’hui, ils sont toujours sans travail et dépendent de l’aide alimentaire, tout en étant obligés de mendier de l’eau. Quand le tremblement de terre a frappé le pays, en janvier, c’est la population de Port-au-Prince qui a été la plus touchée. Non contents d’avoir connu le tsunami du « riz de Miami », les gens qui sont sortis indemnes du séisme ont donc également survécu à une incroyable secousse tellurique. 

À peine un mois avant la catastrophe, Haïti était le dernier pays de la zone caribéenne à signer un APE avec l’Europe, non sans avoir longuement hésité, d’ailleurs. Karel De Gucht, à l’époque encore commissaire européen au développement, avait applaudi la décision du pays « parce qu’elle offre une occasion de relancer le commerce du pays en ces temps de crise ». Haïti a bénéficié de quelques mesures d’exception et dispose aujourd’hui de six mois pour faire des propositions à propos des services et des investissements qu’il compte ouvrir aux entreprises européennes. Pour un pays pauvre comme Haïti, très faible également sur le plan politique et économique, la marge de négociation est assez limitée.

Et ce, alors que les APE vont bien plus loin que les obligations prescrites par l’OMC. Par exemple, divers pays de la zone caribéenne ont désormais ouvert leur secteur santé à la concurrence étrangère. La même chose vaut pour des secteurs comme l’eau et l’enseignement, d’une extrême importance pour la santé publique. Il faut s’attendre à ce que la commercialisation de ces secteurs ait des retombées négatives pour l’accès à ces services des couches les plus pauvres de la population.

De même, sur le plan de la protection des droits de la propriété intellectuelle, l’APE-Cariforum contraint les pays caribéens à des mesures qui vont bien plus loin que celles de l’accord ADPIC dépendant de l’Organisation mondiale du commerce. L’accès aux médicaments peut s’en trouver compromis.

L’histoire de Haïti montre à suffisance que le libre commerce avec de puissants blocs commerciaux peut être aussi ravageur qu’un tsunami pour un pays pauvre. Nous craignons que l’APE-Cariforum ne constitue un précédent vers une nouvelle vague de traités de libre-échanges entre l’UE et les pays en voie de développement, traités qui éroderont davantage encore les possibilités de ces derniers de garantir le droit à la santé à leur population. Espérons que nos parlementaires se rendront compte de la portée de leur décision lorsque, d’ici peu, ils passeront au vote.
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